
DÉLIBÉRATION DU CONSEIL D9ADMINISTRATION
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Vu l9arrêté du 22 janvier 2014 fixant les modalités d'accréditation d'établissements 

Vu l9arrêté du 22 janvier 2014 fixant le cadre national des formations conduisant à la 

Vu les statuts d9Avignon Université,
Vu le règlement intérieur du Conseil d9administration d9Avignon Université
Vu l9avis favorable du Conseil l9Institut

la demande d9accréditation 
Environnement » à compter de l9année 

la demande d9accréditation 
Environnement » à compter de l9année 

qu9annexé

Vote du Conseil d9administration 9unanimité
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d9administration

 15 juillet 2025
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Instructions concernant les demandes d’accréditation « hors vague » 

Diplôme national de DEUST, licence générale et professionnelle, licence professionnelle « bachelor 
universitaire de technologie » (LP BUT) et master  

 
En dehors de sa campagne d’évaluation, un établissement peut demander à être accrédité pour délivrer un 
diplôme national (DEUST, licence, licence professionnelle, LP-BUT ou master). Pour ce faire, il adressera au 
département Qualité et reconnaissance des diplômes les informations suivantes dans un même fichier :  
 

1. Note Stratégique (co-signée en cas de co-acccréditation) comportant les éléments suivants : 

o Justification du projet (lien avec la stratégie de formation de l’établissement, le COMP, 
évolution du secteur, de la profession, des métiers en tension ou d’avenir, évolution de la 
réglementation, secteur émergent scientifiquement…) 

o Modèle économique attaché à cette création vis-à-vis du contexte global (quelles 
transformations, fermetures etc. sont envisagées dans l’ensemble de l’offre de formation et à 
quelle échéance ?) 

o Positionnement de la formation dans l’offre de l’établissement, du site, et le cas échéant aux 
niveaux régional et national, en indiquant les formations similaires 

o Relations avec le milieu socioprofessionnel, entreprises partenaires, tissu industriel ; pour les 
licences professionnelles préciser les accords passés au sein d’un secteur d’activités, avec les 
branches professionnelles et/ou les entreprises ou autres organismes d’employeurs potentiels 
des diplômés 

o Objectifs en matière de flux pour la prochaine période (filières et bassin de recrutement, flux 
attendus) 

 
2. Description de la formation 
3. Présentation de l’équipe pédagogique 
4. Partenariats 

⚠ Cas particulier des déclarations d’ouverture ou de fermeture hors vague d’un parcours dans une spécialité 
de LP BUT existante. Dans cette situation il est seulement nécessaire de transmettre l’annexe de ce formulaire. 

Attention, en raison notamment de l’inscription dans Parcoursup et Monmaster, les demandes de création 
doivent être fournies au plus tard, pour le 30 septembre de l’année précédant l’année visée par la demande 
d’accréditation (demande au 30 septembre 2025 pour la rentrée 2026).  
 
Il appartient aux établissements de prévoir, pour les opérations envisagées, les garanties nécessaires à la 
soutenabilité du projet et de les préciser dans leur demande.  
 
 

Etablissement :: Avignon Université 
 
IUT :  Si demande de création de spécialité de LP-BUT 
UAI  :  0840685N 
Intitulé de la mention / Spécialité : Licence Sciences de la Vie (SV) 
 (x) Restructuration ( ) Création : 
Domaine (ALL, DEG, SHS ou STS) : STS 

 

 
1. Note stratégique (2 pages maximum)  

Le présent projet concerne exclusivement deux des trois parcours actuels de la L3 de la licence mention Sciences 
de la Vie et de la Terre (SVT), à savoir les parcours : Biologie-Santé-Environnement et Agrosciences.  
Le parcours Sciences de la Terre et de l’Eau (STE), actuellement proposé en L3, n’est pas concerné par ce projet 
et restera rattaché à la mention SVT, sans modification de son intitulé ni de sa structuration. En revanche, il est 
proposé que les parcours Biologie-Santé-Environnement et Agrosciences soient désormais rattachés à une 
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nouvelle mention intitulée "Sciences de la Vie" (SV), mieux alignée sur leurs contenus pédagogiques et leurs 
objectifs de formation. Cette évolution est accompagnée d’une clarification de l’offre de parcours en L3. 
Le changement d’intitulé de la mention SVT vers Sciences de la Vie (SV) vise à refléter la réalité disciplinaire 
des parcours concernés (Biologie-Santé-Environnement et Agrosciences), qui ne comportent plus de contenus en 
géosciences. Ces parcours relèvent pleinement des champs de la biologie, de l’écologie, de la santé ou de 
l’agronomie, et correspondent aux standards nationaux de la mention Sciences de la Vie. Ce changement est 
motivé par : (i) un souci de lisibilité accrue de l’offre de formation pour les étudiants et les partenaires 
académiques ou professionnels ; (ii) une cohérence renforcée avec les compétences développées et les débouchés 
professionnels (biologie, environnement, agronomie, santé, biotechnologies) ;(iii) une meilleure adéquation avec 
les référentiels nationaux et les intitulés utilisés dans la majorité des établissements français, où des formations 
comparables relèvent de la mention SV. Ce changement ne correspond pas à la création d’une nouvelle formation, 
mais à une mise en cohérence de l’intitulé avec la réalité pédagogique, sans coût additionnel ni transformation 
organisationnelle majeure. Les maquettes ne sont pas profondément modifiées et les parcours actuels sont 
maintenus, voire clarifiés. 
Ce changement s’inscrit pleinement dans la stratégie de formation de l’établissement avec une clarification de 
l’offre et de ses intitulés, une mise en cohérence avec les attentes des étudiants, des employeurs et des partenaires 
académiques et un renforcement de l’attractivité, notamment dans le cadre du COMP. La mention Sciences de la 
Vie, ainsi structurée, s’intègre pleinement dans l’offre de l’institut AgES. Elle constitue une base solide pour les 
poursuites d’études en master dans les domaines des sciences du vivant : biologie cellulaire et moléculaire, 
génétique, écologie, santé environnementale, biotechnologie, microbiologie, agronomie, etc. 
 
Dans la région PACA comme à l’échelle nationale, la mention Sciences de la Vie est la plus répandue pour 
désigner des formations relevant de la biologie, de l’écologie et des Agrosciences. L’adoption de cette appellation 
facilitera la comparaison des formations, la mobilité étudiante, et la lisibilité du diplôme pour les employeurs et 
structures d’accueil. Les partenariats existants (entreprises, laboratoires, institutions, stages) sont pleinement 
maintenus, mais bénéficieront d’une meilleure identification des profils étudiants grâce à la structuration plus 
explicite de l’offre.  
 
Le bassin de recrutement de la licence Sciences de la Vie reste identique à celui de la licence SVT actuelle. La 
formation continuera d’accueillir des étudiants issus de la L2 SVT ou d’autres établissements via réorientation ou 
transfert. Le flux entrant en L3 est estimé à environ 60 étudiants par an et devrait rester stable, voire augmenter 
en raison d’un intitulé de mention et de parcours plus lisibles, plus alignés avec les projets de poursuite d’études 
des étudiants. 
 
En conclusion, le changement d’intitulé de la mention de licence, couplé à la création d’un nouveau parcours par 
spécialisation des contenus existants, permet de mieux refléter la réalité pédagogique et professionnelle de la 
formation. Il s’agit d’une évolution cohérente, lisible et sans impact financier, qui s’inscrit pleinement dans la 
stratégie d’établissement et répond aux standards nationaux de structuration de l’offre de formation. 

 
 
 

2. Description de la formation 
 
 
Intitulés des parcours de 
formation : 
 
 

Licence 3 Mention SV- Parcours Agrosciences – Licence 3 SV- 
parcours Biologie Santé, Environnement    

Organisation de la formation :  
 
 
 

Licence 1 SVT- Licence 2 SVT – Licence 3 SVT-parcours Sciences de 
la Terre – Licence 3 SV- Parcours Agrosciences – Licence 3 SV- 
parcours Biologie Santé Environnement    

Modalités d’enseignement :  Formation initiale 
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Volume horaire de la formation : 
 

Le volume horaire de la Licence reste inchangé : 1512h/étudiant 
pour la L3SV parcours Agrosciences et 1487h/étudiant et pour la 
L3SV parcours Biologie Santé, Environnement 
 

Lieux de la formation : 
 
Moyens techniques et locaux :  
 
 

Avignon Université, campus Jean-Henri Fabre, site Agroparc  
 

Liens avec la recherche : 
 
 
 

IMBE, UMR SQPOV, UMR QualiSud, UPRI ERITT, UR PSH, LAPEC 

Liens avec le monde socio-
économique :  

 
 

 
 
Capacité en 1ère année et prévision 
sur l’ensemble du diplôme (y 
compris pour les éventuels 
parcours) :                                                                        
 
 

 
 
 
200 étudiants en L1SVT, 100 étudiants en L2 SVT, 60 étudiants en 
L3 SV 

Origine des publics : 
 
 

Lycées 

 
 
 
 

3. Présentation de l'équipe pédagogique 
 
Potentiel enseignants-chercheurs et 
enseignants de l’établissement 
participant à la formation 
 

5 PR et 13 MCF des sections CNU 64-65-66-67-68 

Apport des représentants du monde 
socioprofessionnel participant à la 
formation (le cas échéant) 

Préciser la part du volume horaire d'enseignement dédié à 
l’intervention de ces représentants 
 

Personnel de soutien à la formation et 
modalités d’organisation de ce soutien 
 

Il s'agit du personnel non-enseignant qui vient en appui aux 
enseignants de la formation (ingénierie pédagogique, tutorat ...) 

Composition envisagée pour le Conseil 
de perfectionnement 

Le conseil de perfectionnement reste inchangé 

 
4. Partenariats 

 
Co-accréditation ou partenariat avec 
un autre (d’autres) établissement 
d'enseignement supérieur public 
 

Préciser si la formation doit être co-accréditée avec un ou des 
autres établissements d'enseignement supérieur ou s'il s'agit d’une 
simple convention de partenariat. 
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Internationalisation des formations   
 

Préciser les accords particuliers qui s'attachent à cette formation 
(Erasmus Mundus ou autre accord européen ou international, 
stage obligatoire à l'étranger, double diplôme, enseignement de 
langues, Alliances européennes etc).  
 

Conventionnement avec une 
institution privée française 
 

Préciser l’apport de l’établissement à la formation et nommer 
l'institution (joindre la convention). 

CONSULTATION DES INSTANCES UNIVERSITAIRES 
Si ouverture de spécialité de LP-BUT :         

       -   CONSEIL DE L’IUT (avis et date) : 

UNIVERSITE/ETABLISSEMENT : 

- COMMISSION DE LA FORMATION ET DE LA VIE UNIVERSITAIRE DU CONSEIL ACADÉMIQUE OU INSTANCE 
EN TENANT LIEU (avis et date) : 

- CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’ETABLISSEMENT (avis et date) : 
PRÉSIDENT/DIRECTEUR DE l’ETABLISSEMENT (date et signature) : 
 
PRÉSIDENT/DIRECTEUR DE(S) l’ETABLISSEMENT(S) CO-ACCRÉDITÉS (le cas échéant, signature) : 

ANNEXE - DECLARATION D'OUVERTURE OU DE FERMETURE HORS VAGUE D’UN PARCOURS DANS UNE 
SPECIALITE DE LP BUT EXISTANTE 

 
 
Établissement : 
 
IUT de rattachement :  
 
Code UAI de l’IUT : 

 
Adresse : 
 
Spécialité de LP BUT concernée par la demande (intitulé de la formation) :   
       
Code formation sur Parcoursup de la LP BUT  
(uniquement pour les spécialités comportant des parcours type 1 ou 2)1 : 

 
Année d’ouverture de la LP BUT :     
 
Parcours existant(s) :  
 
Demande d’ouverture du parcours (intitulé du parcours) : 
 
Demande de fermeture du parcours (intitulé du parcours et code de la formation sur parcoursup) : 
 
Adresse du site d’implantation du parcours (si différent du site de la spécialité) :  
 
Nombre de groupes :  

 
1 Les parcours « type 3 » feront l’objet d’une création d’une nouvelle formation sur Parcoursup 

o  Ouverture d’un parcours 
 
o  Fermeture d’un parcours 
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Formation initiale ou en alternance :  
 

CONSULTATION DES INSTANCES UNIVERSITAIRES  
 
1 – IUT DE …   
    
- CONSEIL DE L'IUT (avis et date) : 

 
2 – UNIVERSITE DE … 
 
- COMMISSION DE LA FORMATION ET DE LA VIE UNIVERSITAIRE DU CONSEIL ACADEMIQUE ou INSTANCE EN 

TENANT LIEU (avis et date) : 
 
- CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITÉ (avis et date) : 
 
- PRÉSIDENT DE L’UNIVERSITÉ (date et signature) 


	Signature calligraphique
De : Georges Linares
Le : 15/07/2025 15:16:19
Depuis : 90.73.16.207
Liens de contrôle : 
https://parapheur.univ-avignon.fr/public/control/a1ff1376-862c-4e85-bd29-a30eba7e80d2

